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Aménage-
ment au fil de 
l'eau

Centrales existantes, classées par cantons et selon le type d'aménagement

Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication DETEC

Etat au: 1er janvier 2011Tableau 15: 

Office fédéral de l'énergie OFEN

Aménage-
ment à 
accumu-
lation

Aménage-
ment mixte de 
pompage-
turbinage

Total

Puissance maximale disponible aux bornes des alternateurs 

Production moyenne annuelle escomptée (pompage-turbinage non compris)

Canton Nombre de 
centrales 
dans le 
canton

Puissance maximale disponible (MW)

Aménage-
ment au fil de 
l'eau

Aménage-
ment à 
accumu-
lation

Aménage-
ment mixte de 
pompage-
turbinage

Aménage-
ment de 
pompage-
turbinage pur

Total

Section Force hydraulique

Statistique des aménagements hydroélectriques de la Suisse

Suisse: 1.40 572.67 262.76 836.83322.92 954.07 494.20 1'771.730.5438
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Seules les centrales d'une puissance maximale égale ou supérieure à 300 kW sont prises en considération.-
536 centrales sans pompes et 13 centrales en construction ne sont pas prises en considération.

- Aménagements internationaux: seule la part de souveraineté suisse est prise en considération.
Aménagements intercantonaux: puissance absorbée et consommation d'énergie selon les parts de souveraineté cantonales  fixées.-

38- L'emplacement des centrales est déterminant pour leur répartition par cantons. 1 autres centrales sont situées à l'étranger.

-


